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L’ACIDE FOLIQUE ET LA PRÉVENTION DES 
ANOMALIES CONGÉNITALES DU TUBE NEURAL 

 
Introduction 
 
Au début des années 90, Santé Canada et le Groupe d’étude canadien sur l’examen médical 
périodique1 recommandaient à toutes les Canadiennes la consommation de suppléments 
d’acide folique pendant le mois précédant la conception et au cours du premier trimestre de 
grossesse (0,4 mg par jour). Il avait alors été démontré que cette pratique pouvait contribuer à 
réduire substantiellement les risques d’anomalies congénitales du tube neural chez les 
nouveau-nés (GECEMP, 1994; ASPC, 2004). 
 
En conformité avec cette recommandation, une politique préconisant l’ajout d’acide folique à la 
farine enrichie et à d’autres produits céréaliers fortifiés est entrée en vigueur au Canada en 
novembre 1998. Cette politique, encore effective en 2009, a pour objectif d’offrir à toutes les 
Canadiennes en âge de procréer la possibilité d’avoir un supplément quotidien d’acide folique. 
Le niveau d’enrichissement exigé est de 0,15 mg d’acide folique par 100 grammes pour les 
farines de blé et de maïs et de 0,2 mg par 100 grammes pour les pâtes alimentaires (De Wals 
et autres, 2007). 
 
Dans les années qui ont suivi cette législation, la prévalence des anomalies congénitales du 
tube neural (anencéphalie, encéphalocèle et spina-bifida) a diminué de 46 % au Québec, 
passant de 1,76 cas pour 1 000 naissances en 1993-1997 à 0,95 cas en 2000-2002 (De Wals et 
autres, 2007). 
 
 
État de la situation 
 
Selon les résultats de l’Enquête sur l’allaitement maternel au Québec, 2005-2006 réalisée par 
l’Institut de la statistique du Québec, près de la moitié des Lanaudoises a déclaré avoir 
consommé de l’acide folique pendant les trois mois précédant la grossesse. Toutefois, 
seulement 35 % en ont consommé tous les jours. Une proportion nettement plus grande de 
Lanaudoises (84 %) affirme avoir pris de l’acide folique durant les trois premiers mois de 
grossesse, soit la moitié tous les jours et le tiers épisodiquement. Dans Lanaudière, toutes les 
                                                 
1 Cet organisme s’appelle maintenant le Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs. 
 



 

 

proportions relatives à la consommation d’acide folique avant et pendant la grossesse sont 
similaires à celles du Québec (Neill et autres, 2006). 
 
 

Prise de l’acide folique pendant les trois mois précédant la grossesse 
 Oui, tous les 

jours 
Oui, mais pas 
tous les jours 

Total 

Lanaudière 35,1 % 12,9 % 47,9 % 

Le Québec 34,8 % 13,3 % 48,1 % 
Source : INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, Enquête sur l’allaitement maternel au Québec, 2005-2006. 

 
 

Prise de l’acide folique pendant les trois premiers mois de la grossesse 
 Oui, tous les 

jours 
Oui, mais pas 
tous les jours 

Total 

Lanaudière 50,8 % 33,4 % 84,2 % 

Le Québec 48,6 % 35,5 % 84,1 % 
Source : INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, Enquête sur l’allaitement maternel au Québec, 2005-2006. 

 
 
Recommandations récentes 
 
En 2007, la Société des obstétriciens et gynécologues du Canada et le programme Motherisk 
ont émis de nouvelles recommandations concernant l’utilisation de l’acide folique afin de 
prévenir les anomalies du tube neural et d’autres anomalies congénitales (Wilson et autres, 
2007). 
 
Parmi les recommandations émises, on invite les femmes en bonne santé et dont la grossesse 
est planifiée à adopter un bon régime alimentaire riche en folate et à consommer 
quotidiennement un supplément multivitaminique contenant de l’acide folique (0,4 à 1 mg) 
durant une période de deux à trois mois avant la conception, pendant toute la grossesse et de 
quatre à six semaines après l’accouchement ou durant toute la période d’allaitement. Pour les 
femmes épileptiques, diabétiques (insulino-dépendantes), obèses, ayant des antécédents 
familiaux d’anomalies du tube neural ou faisant partie de groupes ethniques à risque élevé, il 
est conseillé de prendre quotidiennement un supplément multivitaminique contenant 5 mg 
d’acide folique au moins durant les trois mois précédant la conception et pendant les 12 
premières semaines de grossesse. Pour tout le reste de la grossesse et jusqu’à la sixième 
semaine après l’accouchement ou aussi longtemps que la mère allaite, la dose recommandée 
est de 0,4 à 1 mg d’acide folique. 
 
 
 



 

 

S’inspirant, entre autres choses, de ces recommandations, l’Agence de la santé publique du 
Canada propose la prise de multivitamines contenant 0,4 mg d’acide folique durant les trois 
mois précédant la conception et pendant les trois premiers mois de la grossesse. Elle suggère 
également aux Canadiennes d’adopter un régime alimentaire équilibré riche en folate 
comprenant des légumes verts (ex. : brocoli, épinards), des lentilles, des pois, des fèves, du 
maïs, des oranges et du jus d’orange. Pour les femmes à risque d’avoir un enfant ayant une 
anomalie congénitale du tube neural, une dose supérieure à 0,4 mg d’acide folique, déterminée 
par leur médecin traitant, est recommandée (ASPC, 2008). 
 
L’Institut national de santé publique du Québec, dans le guide Mieux vivre avec votre enfant, de 
la naissance à deux ans, recommande également de prendre un supplément d’acide folique de 
0,4 mg à 1 mg (ou plus si le médecin le recommande) durant les trois mois précédant la 
conception et au cours des trois premiers mois de la grossesse (Doré, Le Hénaff et autres, 
2008). 
 
 
En guise de conclusion 
 
La recommandation concernant la prise d’acide folique durant la grossesse est généralement 
bien suivie par les femmes enceintes. Il ressort cependant que la consommation d’acide folique 
avant la conception est moins pratiquée, car un peu moins de la moitié des femmes déclarent 
l’avoir fait. La contribution du médecin demeure par conséquent essentielle pour assurer une 
diffusion de l’information relative aux effets bénéfiques de la consommation d’acide folique à 
toutes les femmes en âge de procréer, et ce, avant qu’elles ne soient enceintes. 
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